
 

  

 

 
Une nouvelle offre pour les étudiants 

 
 
 
 
 

 

■ Il est donc maintenant important que les étudiants aient non seulement un ordinateur, 
mais aussi un accès internet. 

� Or l'étudiant est souvent nomade : il veut pouvoir travailler partout, et n'importe quand ; 
il déménage souvent tous les ans, voire plusieurs fois dans l'année. 

� Les technologies de connexion sans fil « 3G » sont donc particulièrement adaptées 
pour lui. 

 
 

■ C'est pourquoi j'ai demandé aux opérateurs de téléphonie mobile de proposer des offres 
spéciales pour les étudiants 

� qui intègrent une machine (mini ordinateur) 
� et une connexion à internet illimitée en connexion 3G 
� pour 10 € par semaine maximum 
� et sans investissement de départ pour les étudiants 

 
 

■ Deux opérateurs ont répondu à cette proposition de partenariat avec le ministère. 
� C'est la nouvelle opération Micro Portable Étudiant (MIPE). 
� Les offres des opérateurs seront relayées sur le site dédié du ministère, et les étudiants 

pourront comparer. 
 
 

■ D’autres offres des opérateurs seront aussi labellisées : propositions de prix planchers pour les 
étudiants ; réductions sur des ordinateurs éventuellement plus onéreux. 




